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DECLARATION SUR L'OCTROI DE\t'~DEPENDANCE AUX PAYS .ET AUX PEUPLEs COLONIAUX
.: ~

~ghanistan, Arabie.J2.§oudll.e.z....Eirmani~~bodge,C~.?nJ Ethio~ .
Ghana, Gilinee, Inde, InJonesie, Irak, Iran, Jordanie, Lioan, Liberia, Libye,

: ~Broc,Nepal, Nigeria} ~akistan, Soudan, Tchad, Togo, Tunisie etTurquie
projet de resolution

L'Assemblee generale,.

Consciente de ce que les peuples. du monde se sont; dans·la Charte des Nations

Unies, declares resolus'~ proclamer a nouveau leur "foi dans ~es droits fondamentaux
. . .

de l'bomm~, dans la dignite et la valeur de Ia personne humaine, :dans l'egaiite de

droits des hommes et des femmes, a~n6i que des nat~o?s,grandes..et petites" et

"a favorise~ Ie progres social, et instaure;r de meilleures coriditiOl:l~,.de vie dans

une liberte plus grande",

Consciente de la necessite de creer des conditions de stabilite ~t.de

bien-@tre et des relations pacifiques et amicales fondees sur le resp~ct:'de~

princip~s de l'egalite de droits et de la libre Ae~ermination de tous les'peuples,

et d 'assurer le respect univers~l et .. effectif o.eS.droits de I'homme.et deslibertes

fondamentales pour tous sans distinction de race, ,de sexe, de langue ou de··

religion,

Reconnaissant le desir passionne de liberte de tousles. peuples dependants et

ler61e decisif de ces peupl~s dan~ leura~c~ssion a.l'i~dep~n~ance,
Consciente des conflits croissa~ts qU'entraine le fait ~erefuser la liberte

aces peuples ou d'y faire obstacle, qUi constitue une grave menace a la paix

mondiale,

Considerant Ie r61e important de l'Organisation des ~ations Unies commemoyen

d'aider le mouvement vers l'independance dans les Territoires sous tutelle et les

territoires non autonomes,

Reconnaissant que lea peuples du mande souhaitent ardemment 16 fin du colo

nialisme dans toutes ses manifestations,
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Convaincue que le maintien du colonialisme emp@cbe le developpement de la

cooperation economique internationale, entrave le developpement social, culturel et

economique des peuples dependants et va a l'encontre de l'ideal de paix universelle

des Nations Unies,

Affirmant que les peuples peuvent, pour leurs propres fins, disposer librement

de leurs ricbesses et res sources naturelles, sans prejudice des obligations qui

decouleraient de la cooperation economique internationale, fondee sur le principe

de l'avantage mutuel, et du droit international,

Persuadee que le processus de liberation est irresistible et irreversible et

que pour eviter de graves crises, 11 faut mettre fin au coloniulisme et a toutes

les pratiques de segregation et de discrimination dont il slaccompagne,

Be felicitant de ce qu'un grand nombre de territoires dependants ont accede

a 1a liberte et a l'independance au cours des dernieres annees, et reconnaissant

les tendances toujours plus fortes vers la liberte qui se manifestent dans les

territoires qui n'ont pas encore accede a l'independance,

Convaincue que tous les peuples ont un droit inalienable a la pleine liberte, A

l'exercice de leur souverainete et a l'integrite de leur territoire national,

Proclame solennellement la necessite de mettre rapidement et inconditionel

lement fin au colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations;

et a cette fin

Declare ce qui suit :

1. La sujetion des peuples a une sUbjugation, a une domination et a une

exploitation etrangeres constitue un deni des droits fondamentaux de l'bomme,

est contraire a la Cnarte des Nations Unies et compromet la cause de la paix et de

la cooperation mondiales.

2. Taus les peuples ont le droit de libre determination; en vertu de ce

droit, ils determinent librement leur statut politique et poursuivent librement le~

developpement economique, social et culturel.

3. Le manque de preparation dans les domaines

social ou dans celui de l'enseignement ne doit jamais

retarder l'independance.
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4. I1 sera mis fin a toute action armee et a toutes mesures de repression

de quelque Borte qu'elles soient, dirigees contre les peuples dependants, pour

permettre aces peuples d1exercer pacifiquement et librement leur droit a l'inde~

pendance complete, et l'integrite de leur territoire national sera respectee.

5. Des mesures immediates seront prises, dans les Territoires sous tutelle,

lee territoires non autonomes et tous autres territoires qui n'ont pas encore

accede a llindependance, pour transferer tous pouvoirs aux peuples de ces terri

toires, sans aucune condition ni reserve, conformement a leur volonte et a leurs

voeux librement exprimes, sans aucune distinction de race, de croyance ou de couleur,

afin de leur permettre de jouir d'une independance et d'une liberte completes.

6. Toute tentative visant a detruire partiellement ou totalement l'unite

nationale et l'integrite territoriale d'un pays est incompatible avec les Buts et

Principes de la Charte des Nations Unies.

7· Tous les Etats doivent observer fidelement et strictement les dispositions

de la Cbarte des Nations Unies, de la Declaration universelle des droits de l'homme

et de la presente Declaration sur la base de l'egalite, de la non-ingerence dans

lea affa:~3s interieures des Etats et du respect des droits souverains et de

l'integrite territoriale de tous les peuples.




